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Député des Bouches-du-Rhône
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2010.635
 
OBJET : COMPTABILITE COMMUNALE - BUDGET SUPPLEMENTAIRE POUR L'EXERCICE 2010
 
Le 28/06/10 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle de
ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire le
22/06/2010, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, Mme Christine
BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice
CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte
DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine
FENESTRAZ, M. Robert FOUQUET, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE,
M. François HAMY, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Henri MATAS, M.
Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-
Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD -
DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

Mme Agnès AMIACH ELBEZ à M. François-Xavier DE PERETTI, M. Jean CHORRO à M. Maurice CHAZEAU, Mme Chantal
DAVENNE à Mme Michelle EINAUDI, M. Jacques GARCON à Mme Catherine SILVESTRE, Mme Sophie JOISSAINS à Mme Maryse
JOISSAINS MASINI, M. Christian LOUIT à M. Francis TAULAN, Mme Amaria MOHAMMEDI à Mme Marie-Pierre SICARD -
DESNUELLE, M. Jules SUSINI à M. Stéphane PAOLI, Mme Marie José VALETA à M. François HAMY
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Alexandre GALLESE
 
Secrétaire : Yannick DECARA
 
M. Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Gérard BRAMOULLÉ
           
 
Politique Publique : GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS
 
OBJET : COMPTABILITE COMMUNALE - BUDGET SUPPLEMENTAIRE POUR L'EXERCICE 2010 -
Décision du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,

 
Au cours de sa séance du 12 Avril 2010, le Conseil Municipal a approuvé le compte administratif de l'exercice
2009 et procédé à l'affectation des résultats constatés.

 

C'est ainsi que les 20 627 661,50 € de résultat de clôture de la section de fonctionnement ont été affectés :

 

- 16 252 478,14 € à la couverture du besoin de financement de la section d'investissement (dont 9 052
142,88 € de déficit d'exécution et 7 200 335,26 € de restes à réaliser).

 

-  4 375 183,36  € en excédent de fonctionnement reporté.  

 

A ces sommes disponibles viennent s'ajouter les recettes nouvelles suivantes:

 

- Section de fonctionnement :

 

Redevances d'occupation du domaine public pour les châlets de Noël : 203 320,00 €

 

Le montant des redevances d'occupation du domaine public couvre le montant des dépenses des châlets de Noêl,
ce qui équilibre budgétairement l'opération.

 



Le budget supplémentaire qui vous est présenté s'équilibre ainsi à  4 578 503,36€ € en fonctionnement, permettant
le financement des dépenses suivantes :

 

Chapitre 920 : 1 347 693,36 €
Bâtiments communaux  300 132,00 €
Moyens généraux : 113 000,00 €
Informatique : 100 000,00 €
Garage : 30 000,00 €
Frais d’actes et de contentieux (Crocodil
Motor) :

600 000,00 €

Relations internationales : 17 000,00 €
Protocole : 80 000,00 €
Subventions Vie Associative : 94 773,00 €
Aide au développement des métiers d’art 11 500,00 €
Autres charges financières 1 288,36 €
 

Chapitre 921: 37 200,00 €
Service communal d'Hygiène: 20 000,00 €
Médiation et sécurisation : 17 200,00 €
 

Chapitre 922 : 32 978,00 €
Contributions obligatoires enseignement privé
1er degré :

32 448,00 €

Subventions : 530,00 €
  
Chapitre 923 : 834 100,00 €
Ecole Supérieure d'Art : 14 000,00 €
Culture – Gratuité Théâtre Municipal : 80 000,00 €
Subventions:  
Action culturelle provençale : 88 000,00 €
Amis du Festival d'Art Lyrique : 900,00 €
Théâtre Danse Littérature : 348 000,00 €
Vie Culturelle : 168 200,00 €
Subvention exceptionnelle CCN : 135 000,00 €
 

Chapitre 924 : 314 000,00 €
Subventions :  
Affaires scolaires – Classes transplantées 4 000,00 €
Sports :  
Actions contractualisées 135 000,00 €
Activités de loisirs 15 000,00 €
Clubs fédéraux 100 000,00 €
Manifestations sportives 60 000,00 €
 

Chapitre 926 : 577 000,00 €
Crèches : 577 000,00 €
 

 

 



Chapitre 928 : 947 114,00 €
Préventions risques majeurs ; 10 000,00 €
Nettoiement – Enlèvement de graffitis : 285 649,00 €
Frais actes notariés : 184 300,00 €
Eclairage public-Esthétique réseaux SMED : 11 165,00 €
Eclairage public : 150 000,00 €
Eclairage saisonnier : 180 000,00 €
Subvention Mission Réhabilitation : 56 000,00 €
Entretien véhicules - Nettoiement : 70 000,00 €
 

 

 

Chapitre 929 : 488 418,00 €
Office du tourisme – complément reversement
taxe de séjour :

150 000,00€

Espace public – Festivités de Noël :  
             Locations châlets de Noël 155 480,00 €
            Gardiennage châlets 47 840,00 €
Espace public : 47 457,00 €
Mission Locale : 13 414,00 €
Subventions:  
            Encouragement à l'artisanat : 30 000,00 €
            Unions locales des Syndicats : 6 227,00 €
Office Municipal du Tourisme : 38 000,00€
 

TOTAL :

 

 

4 578 503,36 €

 

 

 

- Section d’investissement

 

Recettes:  
- Subvention Etat 100 000,00 €
Dépenses:  
- Sports 100 000,00 €
 

 

 

 

 

 

En conséquence, je vous demanderais, mes chers Collègues, de bien vouloir :

 
- ARRÊTER les conditions de l'équilibre financier ainsi qu'il suit, telles que définies dans la balance comptable :



 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES RECETTES

* Reprise de l'excédent net antérieur  4 375 183,36

* Propositions nouvelles en mouvements réels
 

4 578 503,36
 

203 320,00

TOTAL FONCTIONNEMENT 4 578 503,36 4 578 503,36

SECTION D’INVESTISSEMENT   

Propositions nouvelles en mouvements réels 100 000,00 100  000,00

 TOTAL INVESTISSEMENT 100 000,00 100 000,00

TOTAL DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 4 678 503,36 4 678 503,36

 
- APPROUVER par chapitre les propositions de dépenses nouvelles contenues dans ce projet de budget

supplémentaire telles qu’elles figurent à la balance générale par section (fonctionnement et investissement)
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 Présents et représentés  : 54
 Présents  : 45
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 54
 Pour  : 41
 Contre  : 13
     
 
 

Ont voté contre
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier
DE PERETTI, Mme Brigitte DEVESA, Mme Michelle EINAUDI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY,
M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Fleur SKRIVAN, Mme Marie José VALETA
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à la majorité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 02/07//2010
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


































































































































